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9. Modèle d’Attestation d’Assurance 

A. Modèle d’Attestation d’Assurance Convention-Cadre et Conditions Générales  

 

POLICE D’ASSURANCE 
EXTENSION A L’ASSURANCE TOUS 
RISQUES PRODUCTION  - GARANTIE 
TAX SHELTER 

 

 

1. INFORMATIONS ECHNIQUES  

Numéro de Police  

Titre de la production  

Compagnies CIRCLES GROUP s.a. on behalf of  

Date de souscription  

Période de couverture De 

A  

Courtier  

General Conditions disponibles sur le site www.circlesgroup.com  

 

 

 

2. INFORMATIONS DE ’ASSURE  

Preneur d’assurance  

Assuré  

Bénéficiaire L’investisseur étant entendu que les conditions particulières priment sur les 
conditions spécifiques 

Investisseur  

Intermédiaire Agréé  

 

 

 

3. DECLARATIONS DU PRENEUR D’ASSURANCE  

Le budget total de l’oeuvre. Par budget total on entend le coût de la preproduction, production et post-
production y compris les salaires producteurs, les divers droits, les imprévus, les frais généraux et les 
apports en bien ou en services valorisés. 

 

Le budget total finance à la signature de la convention cadre en ce compris l’apport net en Tax Shelter  

Le montant versé par l’investisseur repris au point 2. au producteur selon la convention cadre   

Le montant des dépenses Belges qualifiantes telles que prévues au budget global de l’œuvre  

Le montant des dépenses Belges directement liées à la production telles que prévues au budget global de 
l’œuvre 

 

Le montant des dépenses qualifiantes réalisées dans l’Espace Economique Européen  

Le montant de l’attestation Tax Shelter tel que définie par l’Article 194 ter du Code des impôts sur les 
revenus 1992 relatif au régime du Tax Shelter pour la production audiovisuelle. 
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4. GARANTIES  

La non délivrance de l’attestation Tax Shelter (Cfr Alinéa 1 de l’art 4.4.1 des 
conditions générales) 

 

Dans le cas où le producteur n'a pas reçu dans les délais légaux, l'attestation Tax Shelter à remettre à 
l’investisseur assuré, pour toutes causes autres que celles reprises dans les exclusions de la présente 
garantie, l'assureur remboursera l’investisseur d'un montant égal au montant de l’avantage fiscale non 
perçu conformément à la convention-cadre et à l’Article 194ter CIR1992. Il est précisé que le 
remboursement se fera l’objet d’un «gross-up* » autrement appelé « brutage* » calculé sur le taux 
d’imposition de l’Investisseur au moment de l’intervention d’indemnité qui ne pourra être supérieur à 
33,99%. Il es toutefois précisé qu’il n’ aura « goss-up » que dans le cas où la DNA (Dépenses Non 
Admise) d’origine ne pourrait être corrigée. Le montant total indemnisé sera toutefois toujours limité 
aux capitaux assurés. 

 

Sont ajoutés à cette indemnité, les intérêts de retard légaux sur l'impôt dû dès lors que ceux-ci sont 
assurés et repris comme tels aux conditions particulières dans la colonne des capitaux assurés. Les 
intérêts de retard feront aussi l’objet d’un « gross-up »*. . Le montant total indemnisé sera toutefois 
toujours limité aux capitaux assurés. 

Dans le cas où l’œuvre ne peut être pas terminée (Garantie de bonne fin) : conformément au plan de 
financement, l’assureur est en droit de compléter le financement de l’œuvre à hauteur maximum du 
montant assuré afin de permettre l’émission de l’attestation Tax Shelter dans les délais légaux. Dans ce 
cas, l’assureur aura les mêmes droits que tout autre co-producteur. En outre la garantie restera acquise 
à l’investisseur jusqu’à la délivrance de l’attestation Tax Shelter à l’investisseur. 

 

CAPITAUX ASSURÉS  

 

 

Avantage fiscal  

 

 

Intérêts de retard légaux 

 

La délivrance « partielle » de l'attestation Tax Shelter (Cfr Alinéa 2 de l’art 4.4.1 des 
conditions générales) 

 

Dans le cas où la valeur de l' attestation Tax Shelter serait inférieure à 206,66 % du montant versé au 
producteur, l'assureur indemnisera l’investisseur de la différence entre le montant dont il aurait dû 
bénéficier si l'attestation Tax Shelter avait été égale à 206,66 % du montant versé au producteur et 
l'avantage fiscal réellement perçu ou à percevoir. Il est précisé que l’indemnisation en faveur de 
l’Investisseur fera l’objet d’un «gross-up* » autrement appelé « brutage* » calculé sur le taux 
d’imposition de l’Investisseur au moment de l’intervention d’indemnité qui ne pourra être supérieur à 
33,99%. Il es toutefois précisé qu’il n’ aura « goss-up » que dans le cas où la DNA (Dépenses Non 
Admise) d’origine ne pourrait être corrigée. . Le montant total indemnisé sera toutefois toujours limité 
aux capitaux assurés. 

 

 

 

Sont ajoutés à cette indemnité, les intérêts de retard légaux sur l'impôt dû dès lors que ceux-ci sont 
assurés et repris comme tels aux conditions particulières dans la colonne « capitaux assurés ». Les 
intérêts de retard feront aussi l’objet d’un « gross-up »*. 

 

CAPITAUX ASSURÉS 

 

 

Avantage fiscal  

 

 

Intérêts de retard légaux 

 

 

 

*On entend par « gross-up » ou « brutage », le fait de prendre en compte l’impact de l’impôt qui serait dû suite à intervention de 
l’assureur qui sera comptablement considéré comme un revenu dans le chef de l’Investisseur et donc soumis au mettre titre que ses 
autres produits à l’ISOC. 
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5. EXCLUSIONS 

Outre ce qui est repris aux conditions générales sous la rubrique exclusion, aucune indemnité ne sera due : 

a) Au cas où l’investisseur n’aurait pas payé au producteur l’investissement auquel il s’était engagé par la 
convention-cadre signée, dans les 3 mois à dater de sa signature ; 

b) S’il est prouvé que l’investisseur n’a pas joint à la déclaration de ses impôts sur le revenu, pour la période 
imposable au cours de laquelle il revendique l’exonération définitive, une copie de l’attestation Tax Shelter 

qu’il a préalablement reçue du producteur ou de l’intermédiaire ; 
c) Au cas où l’investisseur n’est pas une société résidente ou un établissement belge d’un contribuable visé à 

l'article 227, 2° du CIR. tel que défini à l’Article ; 
d) Si l’intermédiaire n’est pas un intermédiaire éligible selon l’Article et s’il n’est pas assuré en responsabilité 

civile professionnelle à hauteur de minimum de 1.250.000 € ; 
e) Pour toutes réclamations dont l’origine serait liée à des considérations artistiques ; 

f) Pour toutes réclamations liées à la promotion et/ou la distribution, sauf stipulation contraire aux conditions 
particulières. 

 

 

 

 

 

 

6. PRIME 

La prime taxes comprises est de  

Commission de souscription  

Prime totale à payer  

 
 

 

 

7. PARTICULARITÉS 

- En complément du point 4.2 des conditions générales, il est entendu que la présente garantie n’entrera en vigueur qu’à la 
notification de la convention au Service public fédéral Finances. 

- Les Garanties du présent contrat ne sortiront leurs effets que lorsque la prime est payée conformément aux dates prévues dans la 
rubrique 6 “prime”. Néanmoins, dans tous les cas, elle reste due. 

 

 

Fait en deux exemplaires à Windhof (Luxembourg), le 

 

Le preneur d’assurance Les assureurs 
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